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ARRETE  PORT At'ff  REGLEMENT  ATION TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION,  DU ST ATIONNENIENT  ET DE

L'OCCUPATION  DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SOIREES JAZZ, CONCERTS

& FETE DE LA DANSE

PLACE et PARKING CLEMENCEAU

PLACE Du CLOITRE

VLI le Code Général des Collet.fivilés Tetïiforiales et notammenl les articles L 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.22'13-1 et
L. 2213-6 ielatiTs aux atfïibulions du Maiie, à la Police Municipale, àla Police de la citculation et du staliûnnement :

VLI le Cüde Généial de la Pmpïiété des Peïsonnes Publiques et notammenl les ariicles L.2'122-"1 et suivanis, R-2122-'1
et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux ïègles généïales d'Occupafiün du [)omaine Public,

Vu le Code de la route, notamment les articles R.411-8, R417-10 et le R.325-12 ;

VLI l'inslïuction intetministérielle  sutla  signalisalion mutiè+e,

VU la circulaire intetministérielle  du 7 juin 1977 +elafive àla ciïculation des +oules et des auioïoutes :

VLI le pïocès-vetbal de l'élection du Mai+e et des Adjoints du 30 novembre 2021 :

CONSIDERANT qu'à l'occasion des spectacles et soiïée JAZZ oïganisés paï le Service Cultuïel de la ville, il convient
d'asstnet  la sécuïité des oïganisaleuts, des participants, et des usagets de la voie. A cei effel, il y a lieu de ièglementer
la citculation selon les dispüsifions suivantes :

. ARRETE.

!:
La circulation et le stationnement  des véhicules de toutes sortes, aussi bien thermiques  qu'électriques,  seront interdits PLACE

CLEMENCEAU,  PARKING  CLEMENCEAU  et PLACE DU CLOITRE  lors :

DE LA FETE DE LA DANSE -  le 2ü Juin  2024

DES SOIREES JAZZ - du 13 juin  au 16 juin  2024

DES CONCERTS  - les 05, 12, 19 & 25 juillet  2024

De 06h00 à la fin de la manifestation

ARTICLE  2 : Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  3 : Les véhicules  des services d'urgence, pompiers et forces de l'ordre ne sont pas concernés  par les prescriptions  du

présent arrêté.

ARTICLE  4 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation  matérielle  de celles-

ci doit  être effectuée  48h avant  le début  de la manifestation.

ARTICLE  5 : Les droits des tiers et des riverains sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  6 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la ville d'Orange.

 7 ; Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de Nîmes dans un délai

dedeuxmoisàcompterdeIadatedesapubIication. ,>SmEDIORAA,O
ARTICLE  8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur  le 'Ths placés

-p  ï

sous ses ordres, Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous , % E en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. ,3
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Torite  correspûndance  doit  êrre aclressée iinpersoiuiellement  à Monsicur  le Maire  t'l'Orange


